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OBJET DE LA COMMUNICATION

La décision du Conseil de I''BPT du 11 ao(t 2006 relative au marché 16 de la terminaison d'appels
sur les réseaux mobiles individuels stipule un dispositif de contréle des prix de terminaison au
moyen d’'un mécanisme de price cap applicable aux trois opérateurs concernés.

La communication du Conseil de I'IBPT du 19 octobre 2006 avait pour objet de publier les nouvelles
structures des tarifs de terminaison que ces trois opérateurs mobiles devaient respecter a partir du
1*" novembre 2006.

Dans cette communication, tous les prix sont exprimés en €cent hors TVA.

MODIFICATION DES TARIFS DE TERMINAISON DE BASE

A la suite d’'un examen complémentaire, il est apparu que les données de trafic communiquées par
la société Base pour justifier sa nouvelle structure tarifaire étaient incorrectes. Aprés correction, les
nouveaux tarifs de terminaison de Base, applicables & partir du 1°" novembre 2006, sont les
suivants :

Tarifs MTR Heures pleines Heures creuses Heures creuses
de Base (« peak ») (« off-peak week ») (« off-peak weekend »)
Set-up Duration Set-up Duration Set-up Duration

Communication

du 19/10/2006 5,00 11,98 5,00 11,98 5,00 19,61

Nouveaux tarifs 5,00 11,70 5,00 11,70 5,00 19,33

Modification des charges MTR de la société Base a partir du 1* novembre 2006
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